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Une	copie	de	ce	PDT	y	compris	tous	les	documents	associés	(ERP,	etc.)	doivent	être	disponibles	sur	le	lieu	d’intervention	!	

Date	:	 	 Adresse	
et	n°	de	
station	:	

	

Entreprise	:	 	 	
Responsable/	
(TP)	:	 	 	

N°	PDT	 	 	
	

Durée	de	validité	du	permis	de	travail	(PDT)	

du	:	 	 jusqu’au	:	 	
	

Documents	associés	concernant	le	permis	de	travail		

N°	ERP	 	 Autres	
documents	
associés	:	

	

FAT	:	 	
Protocole	
de	mesure	
de	gaz	:	

	 	
	

•	L’exécutant	responsable	(titulaire	du	permis)	doit	être	sur	place	pendant	tous	les	travaux.	•	En	cas	de	divergences	par	rapport	au	processus	de	
travail	prévu,	cela	doit	d'abord	être	documenté	au	moyen	d'une	évaluation	des	risques	dans	le	permis	de	travail	avant	de	poursuivre	le	travail.	•	
Après	un	arrêt	de	travail,	l’exécutant	responsable	est	tenu	de	toujours	s'assurer	que	les	évaluations	des	risques	sont	toujours	exactes	et	valables.	•	
Les	travaux	doivent	être	arrêtés	après	des	quasi-accidents,	accidents	et	autres	incidents.	Un	nouveau	permis	de	travail	doit	alors	être	délivré	en	
tenant	compte	des	événements.	
	

Ce	permis	de	travail	(PDT)	s’applique	aux	travaux	suivants	:	
Travaux	à	chaud	 Trav.	dans	des	pièces	étroites		 Travaux	avec	l’électrique		 Travaux	avec	grue/de	levage		

Trav.	avec	risque	de	chute	 Travaux	d’excavation	 Travaux	avec	de	l’amiante		 Travaux	aux	installations	de	gaz	

Autres	travaux	:	 	 	 	

Tâche	:	

	

Outils/machines/équipements	de	travail	:	

	

	 EPI	
minimum	:	

	 EPI	suppl.	
	 nécessaire	:	 …	

Site	d'installation	extincteur	:	 	
	

Informations	d’urgence	:	

Pompier	 	 Médecin	
le	plus	
proche/	
hôpital	:	

	

Police	:		 	 	

Service	de	
sauvetage	:	 	 Lieu	de	

rassembl
ement	:	

	

Divers	:	 	 	
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Risques	supplémentaires,	qui	ne	sont	pas	contenus	dans	l’ERP	:	

Risque	 Mesure	de	sécurité	 Outil	associé	

	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
Mise	hors	service/arrêts	des	appareils,	distributeurs	de	carburant,	réservoirs,	conduits	de	remplissage	à	distance,	conduites	
de	refoulement	et	d’aspiration,	conduites	de	gaz	telles	que	systèmes	H2,	GNC,	GNL,	GPL	et	AdBlue	(si	nécessaire	avec	
inertisation)	etc.	

Appareil/CRD/CAsp./	
réservoir/autre	:	

ARR
ET/
MAR
CHE	

Date/heure	:	 Entreprise/nom	:	 Signature	:	

	 ARR
ET	 	 	 	

	 MAR
CHE	 	 	 	

	 ARR
ET	 	 	 	

	 MAR
CHE	 	 	 	

	 ARR
ET	 	 	 	

	 MAR
CHE	 	 	 	

Instruction/information	pour	l’exploitant	de	station-service/autres	métiers	:	
	

	
Avant	la	réalisation	des	travaux	:	
L’exécutant	responsable	(titulaire	du	permis)	certifie	que	:	 Permis	de	travail	(PDT)	reconnu	

Nom	TP	:																																											 Signature	:	

Entreprise	:	 Date/heure	:	

Numéro	de	portable/téléphone	:	 	

L’émetteur	du	permis	(EP)	certifie	que	:	 Permis	de	travail	(PDT)	autorisé		

Nom	EP	:	 Signature	:	

Entreprise	:	 Date/heure	:	

Numéro	de	portable/téléphone	:	 	

	
Après	la	réalisation	des	travaux	:	
L’exécutant	responsable	(titulaire	du	permis)	certifie	que	:	 Permis	de	travail	(PDT)	terminé	

Nom	TP	:	 Signature	:	

Entreprise	:	 Date/heure	:	

L’émetteur	du	permis	(EP)	certifie	que	:	 Permis	de	travail	(PDT)	terminé	

Nom	EP	:	 Signature	:	

Entreprise	:	 Date/heure	:	


